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	Règlement de fonctionnement destiné à tous les adhérents – Année 2014/2015


1. ADMISSION :
L’inscription à l’école de musique est annuelle et implique l’adhésion au présent règlement.
2. EVEIL MUSICAL : L’enfant doit être dans l’année de ses 4 ans pour être admis, il est considéré comme définitivement inscrit au terme de son 3ème cours. Dès l’année de CP, l’enfant accède au bassin découverte et à la Formation Musicale (classe de solfège).

3. PEDAGOGIE : Les programmes de formation musicale et des classes d’instrument de l’école de musique de St-Genis-les-Ollières correspondent au programme officiel de la Confédération Musicale de France. Ces programmes sont définis dans le cadre du Comité Pédagogique du Conseil Général du Rhône regroupant l’A.E.M.R (Association des Écoles de Musique du Rhône), la F.M.R (Fédération Musicale du Rhône), et le C.N.R (Conservatoire National de Région).

4. FORMATION MUSICALE : Les cours de solfège sont obligatoires pour tous les élèves pratiquant un instrument. Cet enseignement est structuré en 2 cycles de 3 années. Au terme de la formation, l’élève a la possibilité de préparer le brevet de formation musicale.

A la fin de chaque année, les élèves sont évalués et passent un examen validant leur niveau de solfège en fonction des épreuves officielles de la CMF (Confédération Musicale de France).

Un bulletin d'évaluation rempli par les professeurs est transmis aux parents deux fois par an.

5. INSTRUMENTS ET ENSEMBLES INSTRUMENTAUX : L’instrument peut se commencer en 1° année de solfège sous réserve de l’avis du professeur, cette première année pouvant être consacrée au Bassin Découverte.

Les cours d’instrument sont des cours individuels de 30 ou 45 minutes (sauf cas particuliers des cours collectifs).

Comme en formation musicale, les élèves sont évalués en fin d’année et passent un examen devant un jury extérieur en fin de cycle. Chaque cycle correspond à une pratique instrumentale de 3 à 5 années.

6. LES ORCHESTRES, LES ATELIERS ET LA CHORALE ENFANTS : 
La classe d’orchestre est ouverte aux instrumentistes dès la troisième année.

Le grand orchestre est ouvert aux grands élèves (6 ans d’instrument) et aux adultes.

Les élèves rentrent dans ces deux formations sur avis des professeurs et des chefs d’orchestre.

La chorale enfant est ouverte aux enfants de 8 à 12 ans sans inscription obligatoire au cours de solfège.

Atelier Rock, atelier Jazz, Musique de Chambre et ensemble de cordes sont ouverts aux élèves ayant 4 ans d’instrument minimum.

L’ensemble de violoncelles est ouvert aux violoncellistes adultes.

7. RESPONSABILITES : Les parents doivent impérativement vérifier qu’un enseignant est présent avant chaque cours. Les enfants redeviennent sous la responsabilité des parents dès la fin de leur cours.
8. ABSCENCES : Toute absence doit être justifiée auprès de l’école de musique. Le cours pourra être remplacé en fonction des disponibilités du professeur et après accord de la directrice sous condition d’un délai de prévenance de huit jours.

9. INSTRUMENTS PERSONNELS : Les élèves apportant leur instrument de musique personnel le font sous leur propre responsabilité et ne pourront pas l'entreposer dans les locaux de l'école de musique. Si cela devait se produire, l'école de musique ne saurait être tenue pour responsable en cas de vols ou dégradations.
10. PERMANENCES : Vous pouvez rencontrer la directrice Chantal Barbier lors des permanences : les mercredis 17h-19h et les samedis 10h-12h.
11. LOCAUX : Nous rappelons qu'il est interdit de manger dans les salles de cours et que des poubelles sont mises à disposition dans chaque salle. L’utilisation des téléphones portable est interdite durant les cours.

12. VIE DE L’ECOLE : Pour le bon fonctionnement de l’école associative, les élèves ou leurs parents sont tenus de prêter leurs concours aux différentes manifestations de l’école de musique.
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